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   Matière : Comptabilité des sociétés   

Niveau : 3ème année (Semestre 6) 

 Prof : M. Abdessalam CHRAÏBI 

                                      

                                                     

      Examen  
                                                              Durée : 45 Minutes 

 

 

Questions de réflexion    
1) Qu’est ce qu’on entend par les notions suivantes :  

 Sociétés d’investissements 

 Coopératives de consommation  

  Prime de fusion  

2) Quelles sont les conditions de la révocation du gérant associé statutaire  

 

Exercice I   
La société  OSAKA SA est constituée le 01/01/2002 avec un capital de 1 200 000Dh divisé 

en 12 000 actions de 100Dh chacune, dont le seul premier quart est exigé lors de la 

souscription. 

De même, les frais de constitution s’élèvent à 7 500 dh réglés par chèque bancaire. 

- Le 01/02/02, le conseil d’administration fait appel au 2ème quart à verser avant le 

28/02/02. Le 26/02/02, tous les actionnaires ont répondu favorablement sauf 

l’actionnaire Omar qui a souscrit au départ 200 actions. Ce dernier n’a versé le 2ème 

quart que le 28/04/02. la société lui a infligé des  intérêts de retard au taux de 9%. 

- Le 15/06/02, le conseil d’administration fait appel au 3ème quart à verser avant le 

30/06/02. Après vérification du relevé bancaire Youssef   souscripteur de 400 actions a 

versé le 3ème et le 4ème quart. (Les statuts ont prévu la rémunération des versements 

anticipés à un taux de 8%) 

- Le 01/06/02, le conseil d’administration fait appel au 4ème quart à verser avant le 

30/09/02. Le 30/09/02, tous les actionnaires ont répondu favorablement sauf 

l’actionnaire Fouad souscripteur de 600 actions,  s’est déclaré actionnaire défaillant  et 

le conseil d’administration a décidé de le remplacer par un nouvel actionnaire Ali. 

Montant de la cession 50 000 Dh, Frais supportés par la société : 1200 dh, TVA 10%. 

 

 T. A. F : 

        Passer les écritures comptables nécessaires de la société,  et calculer les droits 

d’enregistrements.   
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Exercice II     
 Une société en nom collectif au capital de 500 000Dh divisé en parts sociales de  100Dh.   

Les statuts prévoient ainsi la répartition du bénéfice : 

- Intérêts statutaires 5% du résultat bénéficiaire. 

- Toutes réserves ou augmentations de réserves sont décidées par l’AGO. 

- Le solde est réparti entre les associés 

L’exercice 2003 a laissé un bénéfice de 650 000Dh. Au 31/12/2002,  le montant de la réserve 

légale a atteint 83 700Dh et le report à nouveau figure pour un montant débiteur de 64 000Dh.  

De même, les réserves facultatives sont de  12 540Dh au 31/12/2002. 

L’assemblée générale ordinaire tenue le 25/06/04 a décidé de porter à 18 500Dh le montant 

global des réserves facultatives. 

 

T.A.F : 

1) Présenter le tableau de répartition du bénéfice  

2) Passer les écritures comptables nécessaires ? 

  


